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Brochure n° 3063 | Convention collective nationale

IDCC : 1555 | FABRICATION ET COMMERCE DES PRODUITS À USAGE 
PHARMACEUTIQUE, PARAPHARMACEUTIQUE ET VÉTÉRINAIRE

Avenant n° 1 du 19 juin 2024 
à l’accord du 17 janvier 2018 

relatif aux classifi cations

NOR : ASET2450717M

IDCC : 1555

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FACOPHAR ;

SIMV ;

ANSVADM ;

SIDIV,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNIC CGT ;

FCE CFDT ;

CMTE CFTC ;

SPEITH CFE-CGC,

d’autre part,

Préambule

Le présent avenant constitue un avenant de révision de l’accord du 17 janvier 2018 relatif aux 
classifications applicable dans la branche « Fabrication et commerce des produits à usage phar-
maceutique, parapharmaceutique et vétérinaire ».

Depuis le 1er janvier 2019, les régimes de retraite complémentaire Agirc et Arrco ont fusionné. 
Les dispositions de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 se sont substi-
tuées aux dispositions antérieures de l’ANI du 8 décembre 1961 et de la convention collective 
nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 (en particulier les articles 4, 
4 bis et article 36 de l’annexe I de la convention du 14 mars 1947).

Un décret n° 2021-1002 du 30 juillet 2021 est venu « adapter et actualiser les références aux 
conventions et accords interprofessionnels relatifs aux garanties de prévoyance des salariés 
mentionnées aux articles R. 242-1-1 et R. 242-1-2 du code de la sécurité sociale afin de tenir 
compte de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres ».

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS
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À ce titre, tout en reprenant l’ancien périmètre (art.s 4 et 4 bis) des catégories de cadres et 
de non-cadres, il permet aux branches professionnelles, pour le bénéfice de garanties de pro-
tection sociale complémentaire, de pouvoir assimiler à des cadres des catégories de salariés ne 
correspondant pas aux définitions établies par l’article 2 de l’ANI du 17 novembre 2017 précités, 
dès lors que l’accord définissant cette catégorie est validé par la commission paritaire rattachée 
à l’association pour l’emploi des cadres (APEC).

Les parties signataires ont conclu le présent avenant afin de tirer les conséquences de la 
fusion des régimes Agirc et Arrco et d’actualiser en conséquence les dispositions de l’accord du 
17 janvier 2018 relatif aux classifications.

Le présent avenant s’applique à l’ensemble des entreprises qui relèvent du champ d’applica-
tion de la convention collective nationale de la branche « Fabrication et commerce des produits à 
usage pharmaceutique, parapharmaceutique et vétérinaire », indépendamment de leur effectif. 
Il n’est pas prévu de dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de cinquante sala-
riés.

Il est précisé que l’utilisation du masculin (exemple : salarié) est choisie pour une simplicité 
d’écriture et de lecture, en aucun cas pour exclure la population féminine des entreprises de la 
branche. Cette utilisation inclut l’ensemble des salariées et des salariés.

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1er | Modifi cation de l’article 7 « Régime de retraite et de prévoyance »

L’article 7 « Régime de retraite et de prévoyance » de l’accord du 17 janvier 2018 relatif aux 
classifications est supprimé et remplacé comme suit :

« Article 7 | Régimes de retraite et de prévoyance

7.1. La détermination des participants au régime de retraite complémentaire des 
cadres sera effectuée dans les conditions suivantes au regard l’accord national inter-
professionnel du 17 novembre 2017 :

7.1.1. Les salariés classés au niveau II.7 devront être affiliés au titre de l’article 2.2 
de l’ANI du 17  novembre  2017 relatif à la prévoyance des cadres (anciennement 
“article 4 bis” de la CCN des cadres du 14 mars 1947) ;

7.1.2. Les salariés classés aux niveaux III.1 à III.10 devront être affiliés au titre de l’ar-
ticle 2.1 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres (ancienne-
ment “article 4” de la CCN des cadres du 14 mars 1947) ;

7.1.3. Les salariés classés aux niveaux II.1 à II.6 pourront être affiliés au titre de l’ar-
ticle 2 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres (anciennement 
“article 36” de la CCN des cadres du 14 mars 1947) ;

7.1.4. Aucun salarié classé aux niveaux I.1 à I.6 ne pourra être affilié au titre de l’ar-
ticle 2 de l’ANI du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres.

Les salariés bénéficiant au moment de la mise en place de la nouvelle classification 
de l’article 2 de l’ANI du 17 novembre 2017 (anciennement articles 4, 4 bis et 36 de la 
CCN des cadres du 14 mars 1947) bénéficient du maintien de leur situation antérieure 
en matière de droits et garanties afférents à la retraite complémentaire des cadres, 
quel que soit leur niveau de classification au sein de la nouvelle grille en application du 
présent accord.

7.2. La détermination des participants au régime conventionnel de prévoyance au 
titre des avenants cadres et non-cadres est effectuée dans les mêmes conditions que 
celles prévues au paragraphe 7.1 ci-dessus en matière de retraite complémentaire.
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De même, les salariés bénéficiant du régime de prévoyance des cadres, au moment 
de la mise en place de la nouvelle classification, bénéficient du maintien de leur situa-
tion antérieure en matière de droits et garanties afférents audit régime, quel que soit 
leur niveau de classification au sein de la nouvelle grille en application du présent 
accord. »

Article 2 | Entrée en vigueur

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en vigueur à compter du 
lendemain du jour du dépôt auprès de la direction générale du travail.

Article 3 | Dépôt et extension

Le présent avenant sera déposé à la direction générale du travail et remis au secrétariat-greffe 
du conseil de prud’hommes de Paris, conformément aux dispositions du code de travail. Il fera 
également l’objet d’une demande d’extension par la partie la plus diligente auprès du ministère 
du travail, de la santé et des solidarités.

Fait à Paris, le 19 juin 2024.

(Suivent les signatures.)
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